
 

FICHE INFORMATION SEJOUR PASSERELLES 2026 

Le Camp de Florence**** – LA ROMIEU (32) 
 

En 2026 le Réseau Passerelles est heureux de renouveler son partenariat en séjour familial 
de répit au Camp de Florence. Dans cette fiche séjour, vous allez pouvoir retrouver 
l’ensemble des informations pratiques concernant ce séjour de printemps prévu du 04 
avril au 03 mai. 
 

Dans un site naturel d’exception avec pour toile de fond les coteaux de Gascogne, venez 
découvrir le Gers ! A deux pas du chemin de Saint Jacques de Compostelle, proche de la collégiale, 
partez dans un camping chaleureux et convivial. Sur le site, un espace aquatique, une mini-ferme, et 
un restaurant de qualité vous permettrons de passer des vacances pour faire plaisir à toute la famille. 
Venez découvrir notre chalet du soleil avec location de matériel médical possible. Votre enfant sera 
accueilli de façon individuelle dans le un Mobil home dédié et une présence infirmière pourra être 
mise en place selon les besoins. 

 

 VOTRE LIEU DE SEJOUR  
Le Camp de Florence**** 

Chemin du Camp 

32480 LA ROMIEU 

https://www.lecampdeflorence.com 
Tél : 05.62.28.15.58 

 

 

Mail : info@lecampdeflorence.com 

 
Localisation du camping 

 

 VOTRE HEBERGEMENT  
 1 Chalet du Soleil : PMR climatisé avec 

possibilité de location de lit médicalisé et de 
fauteuil de douche (type seahorse ou otter) ; 3 
chambres (5 couchages : 1ch suite parentale lit double 
et SDB, 1 ch avec 1 lit simple et 1 lit superposé et 1 
autre ch avec 1 lit simple ou possibilité de lit 
médicalisé). 2 salles de bain (celle de la suite parentale 
et 1 PMR). 

Le port du bracelet club est OBLIGATOIRE de 
façon permanente pendant votre séjour. Il donne 
accès aux animations, piscines et contribue à 
renforcer la sécurité dans l’établissement. 



 
 HEURES ARRIVEE & DEPART  
ARRIVEE : le samedi de 16h à 19h. En cas 
d’arrivée tardive, merci de prévenir le camping et 
le responsable de site Passerelles qui sera sur 
place. 

DEPART : le samedi avant 10h. Passé ce délai, 
une journée supplémentaire vous sera facturée. 

 CAUTIONS  
Un dépôt de garantie de 200€ vous sera 
demandé à votre arrivée. Il vous sera rendu lors 
de votre départ, sauf en cas de dégradations ou 
de logement rendu sale. 

 

 ANIMAUX  
Les animaux sont acceptés uniquement s’ils sont 
à jour de leurs vaccins, notamment celui contre 
la rage, et tenus en laisse. Un supplément de 5€ 
par jour vous sera facturé.  (sauf pour les chiens 
d’assistance) 

  LE MOBIL-HOME PASSERELLES  
Votre enfant pourra être accueilli dans un mobil-
home Passerelles climatisé. Des sanitaires 
adaptés aux personnes à mobilité réduite et un 
espace de change sont prévus mais n’accueillera 
pas de matériel médical si vous en louez, les 
changes seront alors faits dans votre mobil-
home. L’accès est adapté et l’aménagement 
intérieur comprend un espace sensoriel. 
Pour les modalités de fonctionnement d’accueil 
de votre enfant, ils correspondent aux modalités 
des séjours à la carte. 

 

 

 

 
 LORS DE VOTRE ARRIVEE  
Dès votre arrivée sur le camping, il faut vous 
présenter à l’accueil du lieu de vacances, pour 
les formalités d’accueil et la remise des clés de 
votre logement. 

 

 OPTIONS  
ATTENTION : les options ne seront accessibles 
qu’une fois votre réservation validée par le 
réseau passerelles et votre nom transmis au 
camping 

Il est possible de choisir des options de location 
ou de prestation payantes : 

 Kit de draps : 15€ par lit simple et 20€ par 
lit double 

 Kit de serviettes : 10€ (comprenant une 
petite et une grande serviette) 

 Prestation de ménage en fin de séjour : 60 à 
80€ (en fonction de la taille du bungalow et 
de la date de réservation) 

 Location de matériel bébé : gratuit (chaise 
haute et lit parapluie) 

 
L’ensemble de ces options est à réserver avant 
votre arrivée, directement auprès du camping, 
au numéro suivant : 05.62.28.15.58 

 
Tous les autres frais (incluant les taxes de séjour, 

options, restauration, activités sur le lieu de 
vacances) sont à votre charge et à régler 
directement auprès du gérant du lieu de vacances.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


